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Communiqué de presse  Paris, le 8 mars 2023 à 8h00  

 
 

 

Reprise de la cotation des titres ROUGIER SA  
le 13 mars 2023 à l’ouverture des marchés 

 
 

ROUGIER SA (ALRGR, code ISIN FR0000037640) annonce avoir demandé à Euronext la reprise de la 
cotation de ses actions sur le marché Euronext Growth Paris à compter du lundi 13 mars 2023 à l’ouverture 
des marchés. 
 
Principales évolutions de ROUGIER depuis 2018 
 
Pour rappel, le cours des actions Rougier SA avait été suspendu le 27 février 2018 à la demande de la 
Société, puis maintenu suspendu à la suite de l’ouverture d’une procédure de sauvegarde de Rougier SA et 
d’une procédure de redressement judiciaire de Rougier Afrique International le 12 mars 2018 sous le contrôle 
du Tribunal de Commerce de Poitiers.  
 
Par jugement du Tribunal de Commerce de Poitiers le 26 février 2019, un plan de continuation a été accordé 
à Rougier SA ainsi qu’à Rougier Afrique International d’une durée respective de 4 et 5 ans pour l’apurement 
de leurs créances. La promulgation des ordonnances liées à la pandémie de Covid 19, a dispensé Rougier 
Afrique International et Rougier SA de tout décaissement à ce titre pour les exercices 2020 et 2021 et porté 
les échéances du plan de remboursement pour Rougier SA en février 2025 et pour Rougier Afrique 
International en février 2026. Ces plans de continuation ont en outre permis de redresser la situation 
économique de ROUGIER afin d’aborder sous le meilleur angle une nouvelle phase de son développement. 
 
À travers une importante réorganisation de toutes ses activités en Afrique et un plan drastique d’économies 
et de réduction de la dette, ROUGIER a adapté sa structure opérationnelle et financière aux besoins de ses 
activités les plus rentables, et s’est recentré en concentrant son développement sur la gestion responsable 
et certifiée de forêts naturelles au Gabon et en République du Congo, ainsi que sur la commercialisation 
internationale de bois africains responsables. Aujourd’hui à travers ses filiales Gabonaise et Congolaise, 
ROUGIER emploie directement plus de 1.300 personnes. 
 
ROUGIER rappelle qu’une Assemblée Générale s’est tenue le 22 décembre 2022 et qu’elle a approuvé les 
comptes 2020 et 2021 qui ont fait l’objet d’un rapport des commissaires aux comptes daté du 1er décembre 
2022 sans réserve ni observation. 
 
Redressement des résultats en 2021 
 
Comme précisé dans le communiqué du 15 novembre 2022, après un exercice 2020 fortement impacté par 
le contexte de crise sanitaire, l’activité a montré en 2021 des signes encourageants de redressement, portés 
par le recentrage stratégique de ROUGIER.  
 
Pour rappel, les principales données financières auditées pour les trois derniers exercices sont résumées 
dans le tableau suivant : 
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En M€  
Données consolidées auditées 2021 2020 2019 

Variation 
2021 - 2019 

 
Éléments du compte de résultat     

Chiffre d’affaires 
Résultat opérationnel courant 

66,5 
3,3 

43,4 
(12,4) 

46,0 
(3,9) 

+44,5% 
ns 

Résultat opérationnel 9,7 (10,4) (2,4) ns 
Résultat net 8,3 (11,8) 7,81 +7,1% 
Résultat net part du Groupe 5,5 (7,4) 4,0 +35,6% 
     

 
 
Éléments du bilan     

Capitaux propres 7,9 (0,3) 11,4 -30,7% 
Dette financière brute 16,9 17,5 19,6 -13,5% 
Trésorerie et équivalents de trésorerie 5,6 0,4 1,3 x4,3 
     

 
Structure financière assainie 
 
ROUGIER souligne que sa structure financière s’est sensiblement améliorée au cours des derniers exercices 
avec des fonds propres positifs de 7,9 M€ au 31 décembre 2021 et une dette consolidée allégée.  
 
L’endettement financier brut s’établit au 31 décembre 2021 à 16,9 M€, comprenant : 

• Les 6,5 M€ de l’avance en compte courant de la Caisse des Dépôts et Consignation du Gabon, 
actionnaire minoritaire de Rougier Afrique International, consentie en juillet 2017 et complétée en 
janvier 2019. Cette avance en compte courant est bloquée pour moitié au-delà du remboursement 
complet du plan de continuation en 2026 et le solde en 2027. 

• Les emprunts bancaires des filiales africaines Rougier Gabon (2,6 M€ non courants) et Mokabi en 
République du Congo (3,7 M€ non courants), majoritairement à échéance 2023.  

• Les dettes de crédit-bail (1,9 M€ non courants). 
• Les dettes sur contrats de location retraités en application d’IFRS16 (0,2 M€ non courants). 
• Les dettes financières courantes (1,8 M€), incluant les intérêts à payer en N+1 sur emprunts, 

découverts bancaires, crédits de trésorerie et crédits spot (selon les positions à la clôture) 
 
Il est précisé que les emprunts bancaires souscrits par les filiales africaines, restructurés en 2018, ne 
comportent plus de clauses de covenants financiers. Les sociétés Rougier SA et Rougier Afrique 
International n’ont plus de contrats d’emprunts bancaires. 
 
Au 31 décembre 2021, la dette financière à taux variable représente 9% du total de la dette brute consolidée. 
 
La trésorerie et les équivalents de trésorerie s’établissent à 5,6 M€, en augmentation de + 5,2 M€ par rapport 
à l’année précédente, tenant compte notamment du produit de la vente de l’usine d’Owendo par Rougier 
Gabon en septembre 2021. 
 
Forte croissance du chiffre d’affaires 2022 à 103 M€ (données non auditées)  
 
ROUGIER a poursuivi en 2022 la mise en œuvre de sa stratégie de croissance de ses activités rentables 
dans un contexte commercial favorable aux matières premières, et en particulier au bois certifié. 
 
Le chiffre d’affaires consolidé 2022 (non audité) ressort à 102,6 M€, en croissance de +54% par rapport à 
celui de 2021 et de +136% par rapport à celui de 2020. Cette forte progression des ventes s’appuie sur la 
hausse des volumes dans toutes les activités du Groupe et sur la progression des prix de vente sur 
l’ensemble des marchés.  
 

 
1 incluant des abandons de créances consentis par les créanciers de Rougier Afrique International dans le cadre du plan de redressement (9,7 M€) 
et par les créanciers de Rougier SA dans le cadre du plan de sauvegarde (2,0 M€) 
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Par produit, l’évolution du chiffre d’affaires de ROUGIER est la suivante : 
 

Au 31 décembre 2022* 2021 2020 
Variation 
2022-2020 

 M€ % CA M€ % CA M€ % CA  

Grumes 41,5 40% 29,1 44% 18,6 43% +123% 

Sciages et dérivés 29,0 28% 18,0 27% 13,8 32% +101% 
Panneaux et dérivés 31,6 31% 17,3 26% 10,2 23% +210% 
Divers 0,5 0% 2,1 3% 0,8 2% -37% 

CA annuel Groupe  102,6  66,5  43,4  +136% 

* Non audité 
 
Cette croissance du chiffre d’affaires devrait permettre à ROUGIER d’enregistrer une progression de son 
résultat opérationnel courant en 2022. 
 
Perspectives 
 
ROUGIER aborde 2023 avec prudence compte tenu des incertitudes qui pèsent notamment en raison de la 
guerre en Ukraine et de ses conséquences sur l’économie mondiale et sur la disponibilité et le coût de 
l’énergie. La tendance des marchés reste cependant positive pour 2023. 
Confiant dans ses perspectives, ROUGIER s’inscrit dans une démarche de responsabilité environnementale 
forte et demeure un acteur majeur du secteur bois considéré comme moteur de croissance pour l’économie 
de l’Afrique Centrale.  
 
Agenda financier 
 
Compte tenu de ces éléments, du retour de la Société à un fonctionnement normalisé permettant le respect 
des délais légaux en termes d’informations financières et à l’occasion du 100ème anniversaire de l’entreprise 
créée en 1923, ROUGIER a décidé la reprise de cotation de ses titres sur Euronext Growth Paris, le lundi 13 
mars 2023 à l’ouverture du marché. 
 
Les résultats annuels 2022 seront communiqués le 28 avril 2023, après Bourse. L’Assemblée Générale 
statuant sur les comptes 2022 se tiendra le 29 juin 2023. 
 
A propos de ROUGIER  
Fondé en 1923, le Groupe ROUGIER est un leader du bois africain responsable. Présent en Afrique Centrale 
(Gabon et République du Congo), il opère dans la gestion de forêts naturelles 100% responsables et 
certifiées par des labels indépendants internationaux, dans la transformation industrielle et dans le commerce 
international.  
Isin : FR0000037640 – ALRGR 
www.rougier.fr 
 
 
Contact 
Cyril Combe 
rougier@calyptus.net 
Tél. : +33 (0)1 53 65 68 68 
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